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LES PAYS MEMBRES DU FSA PAR COMMUNAUTÉS 
ÉCONOMIQUES RÉGIONALES (CER)

Communauté Économique des 
États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)

Union du Maghreb Arabe (UMA)

Marché commun de l’Afrique orientale et australe (COMESA)
Communauté de développement d’Afrique australe (SADC)

CEEAC (Communauté économique des 
États de l’Afrique centrale (CEAAC)

Benin, Cap vert, Côte d’Ivoire, Gambie, Guinée- Bissau, 
Guinée, Libéria, Sénégal et Togo et Sierra Leone

Mauritanie et Maroc

Burundi, Rwanda, Maurice et Union des Comores

Centrafrique, Congo , Gabon et Tchad

Alliance des États du Sahel (AES)
Burkina-Faso, Mali et Niger

LES BUREAUX DU FSA

Siège, à Niamey, au Niger

Représentation résidente à Maurice

Représentation résidente en Côte d’Ivoire

617, Avenue de l’Avenue MOROU KARMA PL 005, B.P. 382 NIAMEY – Quartier Plateau
+ (227) 20 72 26 32/33/34 - fsa@fondsolidariteafricain.org

Africa Fi Place, 1st Floor, 13 Wall Street, Cybercity
fsa@fondsolidariteafricain.org 

Immeuble Plazza Tower, 8ème étage, ABIDJAN - Commune du Plateau
+225.25.20.01.94.80 / 1 / 2 /3  - fsa@fondsolidariteafricain.org 

LE FSA EN BREF
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MESSAGE DU 
DIRECTEUR GENERAL 
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Consolider les acquis, relever les défis d’aujourd’hui et 
de demain. L’année 2024 a été marquée par un ensemble de 
défis interdépendants en Afrique (Lutte contre la pauvreté, 
tensions géopolitiques et vulnérabilité, crise climatique, risques 
de surendettement, insécurité alimentaire, insuffisance d’ac-
cès à l’énergie et à l’eau saine, etc.) mais aussi par des réali-
sations remarquables pour le FSA. Il y a urgence en Afrique 
et nous avons besoin d’une Institution encore plus forte pour 
consolider les acquis en vue de relever non seulement les défis 
d’aujourd’hui mais également ceux de demain.

MESSAGE DU 
DIRECTEUR GENERAL 
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Notre Institution commune est de-
meurée forte au cours de l’année 
2024 et n’a pas fléchi face aux défis. 
Le FSA a consolidé ses acquis et est 
résolument engagé à relever les dé-
fis présents et futurs. Les réalisations 
du FSA sur les plans opérationnel et 
financier ont surpassé celles de 2023. 
Les performances opérationnelles, 
financières et économiques ont été 
au rendez-vous, générant autant 
de la valeur ajoutée pour les Etats 
membres que des revenus signifi-
catifs pour l’Institution qui ont non 
seulement couvert l’ensemble des 
charges de fonctionnement et d’in-
vestissement, mais permis égale-
ment de renforcer sa trésorerie.

Le niveau des approbations de 
l’année 2024 s’élève à environ 
870 milliards de FCFA, au-delà du 
total des approbations de l’exer-
cice 2023 (837 milliards de FCFA). 
Ce niveau d’interventions a 
concerné plusieurs projets et/ou 
opérations dans 17 des 23 Etats 
membres du FSA. Ces approba-
tions ont permis de mobiliser 
des financements d’un montant 
total de 1 560 milliards de FCFA 
dans les Etats membres à l’effet 
de contribuer autant aux investis-
sements productifs que structu-
rants, générer des dizaines de mil-
liers d’emplois directs et indirects 
ainsi que des dizaines de milliards 
de recettes fiscales pour les Etats 
membres.

Le FSA a poursuivi en 2024 le 
renforcement de ses indicateurs 
financiers qui s’est traduit par une 
amélioration de sa performance 
opérationnelle et financière.

Ainsi, entre autres indicateurs de 
performance opérationnelle et fi-
nancière, le total de bilan a pro-
gressé d’environ 7 % et le Produit 
Net Bancaire est en augmentation 
de 2,27 %. Quant au résultat net, 
il enregistre une forte croissance 
de 49,36 % et les fonds propres ef-
fectifs se sont renforcés d’environ 
14 %. Le coefficient d’exploitation 
ressort à 0,49 pour une norme 
maximale de 1.

Face à une conjoncture écono-
mique difficile, le FSA a continué 
à faire preuve d’une grande ef-
ficacité opérationnelle et d’une 
meilleure performance financière. 
Nous continuons de répondre aux 
besoins du marché grâce à une 
gamme de produits suffisam-
ment diversifiée comprenant plus 
de douze (12) instruments opéra-
tionnels allant de la garantie fi-
nancière à la bonification de taux 
d’intérêt en passant par l’allon-
gement de durée de prêt. Cette 
diversité est assortie d’un porte-
feuille des interventions caracté-
risé par une granularité modérée. 
Cette performance atteste encore 
une fois la bonne marche de l’ins-
titution et confirme le dynamisme 
dont fait preuve le Fonds depuis 
2016.

Grâce au soutien et à la mobili-
sation des Administrateurs du 
FSA et de nos équipes, le Fonds 
a une fois encore démontré sa 
capacité à impulser une croissance 
inclusive et durable sur notre 
continent. Ensemble, nous avons, 
avec beaucoup de motivation
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et de persévérance, poursuivi la mise 
en œuvre du Plan stratégique « New 
Frontier 2025 » et le FSA a consolidé 
sa position comme acteur clé du dé-
veloppement de ses Etats membres. 
Nous pouvons donc affirmer, avec 
satisfaction, que les signaux sont 
positifs. L’ensemble de nos actions 
consenties en 2024 s’est traduit par 
des impacts tangibles, à savoir :

-   Une contribution significative à l’at-
teinte des 20 objectifs de l’Agenda 
2063 de l’Union Africaine (UA) et au 17 
Objectifs de Développement Durable 
de l’Agenda 2030 des Nation Unies ;
-   Une notation financière internatio-
nale « Investment Grade » (Baa1), attri-
buée par l’Agence MOODY’S ;
-   Une notation financière en mon-
naie régionale AAA avec perspective 
stable attribuée par GCR Ratings ; 
-   Une note A attribuée par l’Asso-
ciation des Institutions Africaines de 
Financement du Développement 
(AIAFD), correspondant à un indice 
significatif de conformité aux normes 
et dispositifs prudentiels ; et
-   La confirmation de la certification à 
la norme ISO 9001 version 2015 
délivrée par le Bureau Veritas. 

Aussi, les adhésions au Fonds du 
Maroc et de la Sierra Léone en 2024, 
ont-elles renforcé non seulement 
le niveau du capital appelable mais 
également témoignent de sa capaci-
té à attirer de nouveaux actionnaires. 
Notre actionnariat, panafricain, com-
prend à ce jour vingt-trois (23) États 
membres répartis dans sept (7) des 
huit (8) Communautés Economiques

Régionales (CER) sur le Continent 
africain. Ceci traduit le caractère 
panafricain du FSA et érige l’Ins-
titution en un trait d’union entre 
ces zones d’intégration régionale 
de l’Afrique. D’ailleurs, le proces-
sus d’extension de la base action-
nariale du FSA est en cours pour 
faire adhérer à moyen terme tous 
les pays africains. A ce titre, le FSA 
a enregistré un nombre impor-
tant d’autres Etats et Institutions 
financières publiques multilaté-
rales qui ont exprimé leur intérêt 
à adhérer au Fonds.
Ces résultats sont le fruit de la 
synergie entre le Conseil des Gou-
verneurs, le Conseil d’Administra-
tion et la Direction Générale du 
Fonds. Aussi, voudrais-je chaleu-
reusement féliciter l’ensemble du 
personnel pour son engagement 
sans faille et son dévouement 
à performer et à atteindre les 
objectifs assignés. 

ENSEMBLE, BATISSONS UNE AFRIQUE 
PROSPERE !  Je vous remercie.

Directeur Général
M. Abdourahmane DIALLO 
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FAITS & EVENEMENTS 
MARQUANTS
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Le Conseil des Gouverneurs du FSA a approuvé le 21 juin 
2024 à Abidjan, Côte d’Ivoire l’adhésion au FSA de deux 
(2) nouveaux Etats, à savoir, le Maroc et la Sierra Leone 
portant le Fonds à 23 Etats membres.

En juillet 2024, GCR ratings (GCR) a réhaussé la note 
d’émetteur de long terme du FSA de AA+(WU) à 
AAA(WU) sur son échelle régionale. En outre, la note 
d’émetteur de court terme attribuée est de A1+(WU). 
Cette note est assortie d’une perspective stable.

En 2024, Moody’s a maintenu la notation Baa1 du 
FSA assortie d’une perspective stable. Cette notation 
reflète l’adéquation modérée du capital du Fonds, équi-
librant un effet de levier en amélioration avec des tam-
pons de liquidité solides en raison de ses actifs liquides 
substantiels et de son flux de trésorerie net générale-
ment positif.

LE CONSEIL DES GOUVERNEURS A APPROUVE 
L’ADHESION DE DEUX NOUVEAUX PAYS (LE MAROC 
ET LA SIERRA LEONE)

GCR RATINGS (GCR) A REHAUSSE LA NOTE 
D’EMETTEUR DE LONG TERME DU FONDS DE SO-
LIDARITE AFRICAIN DE AA+(WU) A AAA(WU) SUR 
SON ECHELLE REGIONALE 

LE FSA MAINTIENT SA NOTATION BAA1 DE 
L’AGENCE INTERNATIONALE DE NOTATION 
MOODY’S INVESTORS SERVICES

FAITS ET EVENEMENTS MARQUANTS 
DE L’EXERCICE 2024 
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LE FSA ADHERE A L’ALLIANCE DES INS-
TITUTIONS FINANCIERES MULTILATERALES 
AFRICAINES (AIFMA)

LE FSA ET LA BANQUE ARABE POUR LE 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DE L’AFRIQUE 
(BADEA) SIGNENT UN ACCORD DE FINANCE-
MENT

Le 9 juillet 2024, le Conseil d’Administration de l’Al-
liance des Institutions Financières Multilatérales Afri-
caines (AIFMA) a formellement notifié au FSA, son 
admission à l’Alliance. L’AIFMA a été créée sous les 
auspices de l’Union Africaine pour soutenir la mise 
en œuvre de l’Agenda 2063, en promouvant la col-
laboration, la coopération et la coordination entre 
ses institutions membres. Parmi ces membres fi-
gurent des entités prestigieuses telles que Africa 
Finance Corporation (AFC), coopération et la coor-
dination entre des institutions financières multila-
térales africaines établies par des traités et dirigées 
par des Africains. Parmi ces membres figurent des 
entités prestigieuses telles que Africa Finance Cor-
poration (AFC), African Export-Import Bank (Afrexim-
bank), Trade and Development Bank Group-TDB 
Group, la Société Africaine de Réassurance (Africa 
Re), ATIDI (African Trade & Investment Develop-
ment Insurance), Shelter Afrique Development Bank 
(SHAFDB) et ZEP-RE (PTA Reinsurance Company).

Le 21 juin 2024, le FSA et la BADEA ont signé un 
accord de financement qui permettra d’aug-
menter le capital du Fonds et d’amplifier son rôle 
dans la transformation économique des États 
membres. Cette initiative renforcera la capacité 
du FSA à soutenir des projets structurants pour 
le développement durable du continent. Cet évé-
nement marque un tournant stratégique pour le 
FSA, consolidant sa position en tant qu’acteur clé 
de la transformation économique de l’Afrique.
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LE FSA ET LE CONSEIL DE L’ENTENTE 
RENFORCENT LEUR PARTENARIAT 

LE FSA A ETE HONORE PAR L’ASSOCIATION DES 
INSTITUTIONS AFRICAINES DE FINANCEMENT DU 
DEVELOPPEMENT (AIAFD/ AADFI)

Le 6 avril 2024, le FSA et le Conseil de l’Entente ont 
renforcé leur partenariat à Abidjan en signant un ac-
cord-cadre pour soutenir des projets d’infrastructure 
au Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire et Togo. Après 
avoir facilité le financement de la construction de la 
Tour de l’Entente en 2021, le FSA s’engage encore à 
accompagner des projets initiés par le Conseil de 
l’Entente notamment la construction d’un Centre 
Commercial et d’affaires au Niger et un Complexe 
hôtelier de haut standing au Burkina Faso. Ce par-
tenariat vise entre autres objectifs à stimuler la 
croissance économique régionale et renforcer la 
coopération intra-africaine, contribuant ainsi au dé-
veloppement durable des pays membres du Conseil.

En 2024, le FSA a été honoré par l’Association des 
Institutions Africaines de Financement du Dévelop-
pement (AIAFD / AADFI), recevant un Prix dans la 
catégorie A à la suite de l’évaluation NDPSE (Normes, 
Dispositifs Prudentiels, et Système d’Évaluation). 
Cette distinction, remise en marge des Assemblées 
annuelles du Groupe de Africa Development Bank 
Group (BAD) à Nairobi, est venue saluer l’excellence 
de la gouvernance du FSA, sa rigueur prudentielle et 
son impact concret sur le développement des États 
membres.
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L’ASSURANCE POUR LE DEVELOPPEMENT 
DU COMMERCE ET DE L’INVESTISSEMENT EN 
AFRIQUE (ATIDI) ET LE FSA SIGNENT UN ACCORD 
POUR FOURNIR CONJOINTEMENT LEURS SOLU-
TIONS D’ATTENUATION DES RISQUES POUR LES 
TRANSACTIONS COMMERCIALES ET D’INVESTIS-
SEMENT DANS LES PAYS MEMBRES DES DEUX 
INSTITUTIONS

Le FSA et l’Assurance pour le Développement du 
Commerce et de l’Investissement en Afrique (ATIDI) 
ont signé un accord-cadre de coopération stratégique 
lors de l’Africa Investment Forum 2024.  Cet accord 
fait de l’assureur multilatéral panafricain un partenaire 
stratégique du FSA dans leurs efforts conjoints pour 
fournir des instruments de dérisquage et des solu-
tions de rehaussement de crédit afin d’attirer des in-
vestissements privés et de mobiliser des capitaux pour 
des projets transformateurs dans les Etats membres 
communs.

LE FSA SOUTIENT LE MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE 
DE LA REPUBLIQUE DU CONGO DANS LE CADRE 
DE LA MISE EN OEUVRE DE SON PLAN D’ASSAI-
NISSEMENT DE LA DETTE INTERIEURE DU PAYS

Le 23 juillet 2024, une rencontre stratégique s’est 
tenue à Brazzaville, marquant un tournant significa-
tif dans la coopération économique entre le FSA et le 
Ministère de l’Économie et des Finances de la Répu-
blique du Congo. La délégation du FSA, dirigée par 
son Directeur Général, Abdourahamane Diallo, a été 
chaleureusement accueillie par Jean-Baptiste On-
daye, Ministre de l’Économie et des Finances du 
Congo. 
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ACCORD HISTORIQUE POUR LE FINANCE-
MENT DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
DES ETATS MEMBRES DU FSA : AFG HOLDING 
ET LE FSA UNISSENT LEURS FORCES POUR 
SOUTENIR LE FINANCEMENT DES PME

Le FSA et AFG Holding ont signé le 8 juillet 2024 
un accord visant à renforcer leur soutien aux 
entreprises des pays d’intervention communs. 
Cette initiative vise à augmenter la capacité fi-
nancière des entreprises locales et marque une 
étape décisive dans leur engagement commun 
pour le développement économique durable 
des pays concernés. En unissant leurs forces, le 
FSA et AFG Holding s’engagent s’engagent à 
développer des solutions financières innovantes 
adaptées aux besoins spécifiques des entre-
prises locales, offrant ainsi un accès à des finan-
cements compétitifs et des formules d’accompa-
gnement personnalisées. L’accord entre le FSA 
et AFG Holding contribuera au développement 
de la plateforme des PME Business Hub, initiée 
par AFG HOLDING Bank Côte d’Ivoire destinée 
à promouvoir et accompagner les PME locales.

RESPONSABILITE SOCIETALE DES ENTREPRISES (RSE) 
AU FSA : UN IMPACT CONCRET SUR LES COMMUNAUTES

Dans le cadre de ses engagements en matière de Responsabi-
lité Sociétale des Entreprises (RSE), le FSA a renforcé ses initia-
tives humanitaires, notamment à travers la remise de kits médi-
caux à la maternité centrale de Niamey « Issaka GAZOBI » ainsi 
que par l’octroi de dons de vivres à l’Office Produits Vivriers du 
Niger (OPVN) pour soutenir les victimes des inondations inter-
venues dans la ville de Maradi au Niger. Le FSA a, par ailleurs, 
soutenu des ONG qui viennent en aide aux réfugiés victimes 
des conflits, comme l’ONG SOS Village d’Enfants et les associa-
tions telles que celles des veuves de militaires nigériens tombés 
au champ d’honneur. Le FSA a également offert un abri d’une 
grande capacité d’accueil pour les patients ainsi que pour leur 
accompagnant à la maternité centrale du Niger en vue d’amé-
liorer les conditions de soins de santé des femmes et des enfants.
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   - La prise de participation de la BAD dans son 
capital ;
   - Un partage de connaissance et d’expertise, à tra-
vers l’assistance technique, l’organisation d’ateliers, 
des missions de partage d’expérience ;
   - Le développement de synergies dans la mise en 
œuvre des projets et programmes de la BAD : Faci-
lité de rehaussement de crédit en faveur du secteur 
privé (FSP/PSF), Initiative pour favoriser l’accès des 
femmes au financement en Afrique (AFAWA), Ini-
tiative pour la création de Banques d’investissement 
pour l’entrepreneuriat des jeunes (YEIB), Initiative 
des obligations d’investissement indexées sur la sé-
curité (SIIB) ;
   - Le développement d’initiatives entre le FSA et la 
BAD pour rehausser le financement des High 5 de 
la Banque : (i) Nourrir l’Afrique, (ii) Éclairer l’Afrique et 
l’alimenter en énergie, (iii) Industrialiser l’Afrique, (iv) 
Intégrer l’Afrique, et (v) améliorer la qualité de vie des 
Africains.

PARTENARIAT STRATEGIQUE ENTRE 
LE FSA ET LA BAD

Le 21 juin 2024, le FSA et la BAD formalisent leur coo-
pération à Abidjan, en Côte d’Ivoire, en marge de la 
3ème session ordinaire du Conseil des Gouverneurs 
du Fonds.
Ce partenariat stratégique constitue une première 
étape qui vise à renforcer la collaboration entre la 
Banque et le Fonds. A ce titre, le FSA et la BAD ont si-
gné une lettre d’intention, à travers laquelle plusieurs 
axes de coopération stratégiques ont été retenus, à 
savoir :
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LE FSA ET LA SOCIETE ISLAMIQUE POUR LE DE-
VELOPPEMENT DU SECTEUR PRIVE SIGNENT 
UN ACCORD-CADRE DE COOPERATION

Riyad, Arabie Saoudite - 30 avril 2024 – Le FSA et la Société 
Islamique pour le Développement du Secteur Privé (ICD), 
membre du Groupe de la Banque Islamique de Dévelop-
pement (BID), ont signé un accord-cadre de coopération 
pour faciliter le développement économique et renfor-
cer la croissance et les initiatives du secteur privé dans 
leurs États membres communs. Il s’agira spécifiquement 
pour les deux Institutions de mutualiser les efforts pour 
accroitre le financement des investissements du secteur 
privé, notamment en faveur d’institutions financières, 
des infrastructures, de l’agriculture, l’industrie manu-
facturière et l’énergie pour le développement durable.

LE FSA ET LA CAISSE REGIONALE DE REFINAN-
CEMENT HYPOTHECAIRE DE L’UEMOA (CRRH-UE-
MOA) LANCENT LA GARANTIE DE PRETS AU 
LOGEMENT (GPL)

Le lancement de la GPL a eu lieu le vendredi 17 
mai 2024 à Lomé, au Togo. La Garantie de Prêts au 
Logement (GPL) est une ligne de garantie issue d’un 
partenariat inédit entre deux Institutions de premier 
rang : le FSA, spécialisé dans le domaine des garanties 
financières, la CRRH-UEMOA spécialisée dans le finan-
cement de l’habitat. La garantie de prêts au logement 
(GPL) est destinée aux Banques et systèmes financiers 
décentralisés (SFD) de la zone UEMOA (Bénin, Burkina 
Faso, Côte d’Ivoire, Guinée Bissau, Mali, Niger, 
Sénégal et Togo), afin de partager le risque de crédit 
associé aux prêts hypothécaires. Elle protège contre 
les défauts de paiement des prêts au logement oc-
troyés aux salariés du secteur public et privé pour 
l’acquisition d’un logement.

LE FSA, LE GARANT : Une expertise développée en ma-
tière de garantie financière, en étant que le seul Fonds 
de Garantie dans la zone UEMOA à avoir obtenu une 
notation Investment Grade*.
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LA CRRH UEMOA, LE FACILITATEUR SPONSOR : Une ex-
pertise et une implication reconnues dans le secteur du 
logement. La CRRH-UEMOA sera impliquée essentielle-
ment dans la distribution du produit et l’assistance au re-
porting.

Au Niger, le jeudi 25 avril 2024, le Gouvernement de la 
République du Niger, représenté par le Ministère de 
l’Urbanisme et de l’Habitat (MUH), avec à sa tête, le mi-
nistre, M. Salissou SAHIROU et le Fonds de Solidarité 
Africain (FSA), représenté par M. Abdourahmane DIAL-
LO, Directeur Général, ont procédé à la signature d’un 
Accord-cadre de Coopération, au siège du FSA à Niamey, 
au Niger.

Niamey, le 10 juillet 2024 - La Société Nationale d’Aména-
gement et de Promotion Immobilière (SONAPI SA), re-
présentée par Madame BARRY-MAH Maïmouna Laure, 
Directrice Générale, et le Fonds de Solidarité Africain 
(FSA), représenté par Monsieur Abdourahmane DIALLO, 
son Directeur Général, ont signé un accord-cadre visant 
à renforcer leur collaboration pour le développement du 
financement du logement en Guinée.

LE FSA ET LE MINISTERE DE L’URBANISME ET DE 
L’HABITAT DU NIGER S’ASSOCIENT POUR REHAUS-
SER L’OFFRE DE LOGEMENTS ABORDABLES AU 
NIGER 

ACCORD DE COLLABORATION ENTRE LA SOCIETE 
NATIONALE DE PROMOTION IMMOBILIERE (SONA-
PI SA) DE GUINEE ET LE FSA POUR LE DEVELOPPE-
MENT DU LOGEMENT EN GUINEE

ENCRAGE INSTITUTIONNELLE 
OBSERVATEUR 
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En Côte d’Ivoire, 2024 : Le CEPICI et le FSA ont signé, le jeudi 
04 avril 2024, un Accord-Cadre de Coopération et de parte-
nariat stratégique, pour faciliter et accroitre le financement 
des investissements privés en Côte d’ivoire.

RENFORCER LE VOLUME DES INVESTISSEMENTS 
PRIVES : LE CENTRE DE PROMOTION DES INVES-
TISSEMENTS EN COTE D’IVOIRE (CEPICI) ET LE FSA 
SIGNENT UN ACCORD DE PARTENARIAT 

Au Niger, en 2024 : Le FSA et le CIPMEN, principal incu-
bateur des PME/TPE au Niger s’unissent pour accroitre 
le développement et le financement des PME/TPE au 
Niger. 

Au Congo, le 23 juillet 2024 - En marge de la cérémonie 
officielle de lancement des activités du FSA au Congo, 
la FSA a formalisé plusieurs partenariats stratégiques, à 
savoir :
-    Avec les deux principales chambres de commerce 
du pays :  la Chambre de Commerce, d’Industrie, d’Agri-
culture et des Métiers de Brazzaville (CCIAMB) et la 
Chambre de Commerce, d’Industrie, d’Agriculture et 
des Métiers de Pointe Noire (CCIAM-PR) ;

-    Avec les deux principales faîtières d’entreprises : Le 
Congrès des Chefs d’Entreprises du Congo (CCEC) et l’ 
Union des Opérateurs Economiques du Congo (UNOC)

LE FSA ET LE CENTRE INCUBATEUR DES PETITES 
ET MOYENNES ENTREPRISES AU NIGER (CIPMEN) 
SIGNENT UN ACCORD CADRE

LE FSA ET LES CHAMBRES DE COMMERCE AU 
CONGO SIGNENT UN ACCORD CADRE POUR 
ACCROITRE LE FINACEMEMENT ET L’ACCOMPA-
GNEMENT DES PME AU CONGO 
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Au Niger, en 2024 : Le FSA et la Société d’Investissement 
au Niger (SINERGI) spécialisée dans le financement des 
PME à travers la signature d’un partenariat ont décidé 
de faciliter et accroitre le financement et l’accompagne-
ment des PME/TPE au Niger.

LE FSA ET LA SOCIETE D’INVESTISSEMENT AU 
NIGER (SINERGI) JOIGNENT LES EFFORTS POUR 
ACCROITRE LE FINANCEMENT DES PME/TPE AU 
NIGER

Au Mali en 2024 : Le FSA a développé des partenariats avec 
quatre (4) agences étatiques spécialisées dans la promotion 
des investissements, du développement industriel et de l’ex-
portation :
-  Agence de Promotion des Investissements du Mali (API Mali) ;
-  Agence de Promotion des Exportations du Mali (APEX Mali) :
-  Agence pour l’aménagement et la gestion des Zones Indus-
trielles du Mali (AZI-MA) ;
-  Projet de Formalisation des acteurs du Détail (PROFAC)

LE FSA ACCOMPAGNE LE DEVELOPPEMENT DES 
AGENCES SPECIALISEES POUR LE DEVELOPPE-
MENT DU MALI
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LANCEMENT DES ACTIVITES 
OPERATIONNELLES

DU FSA AU CONGO ET 
RENCONTRES AVEC LES 
PRINCIPAUX ACTEURS  

ECONOMIQUES DU PAYS
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Au cours du mois de juillet 2024, le FSA a rencontré les principaux acteurs 
économiques du Congo et a officiellement lancé ses activités opération-
nelles dans le pays. La conduite des activités a été un succès retentissant 
et a été marquée par :

LANCEMENT DES ACTIVITES OPERATIONNELLES DU FSA AU 
CONGO ET RENCONTRES AVEC LES PRINCIPAUX ACTEURS  
ECONOMIQUES DU PAYS 

Brazzaville, 23 juillet 2024  - Madame Jacqueline Lydia MIKOLO, Ministre des Petites et Moyennes 
Entreprises et de l’Artisanat et Monsieur Abdourahmane DIALLO, Directeur Général du FSA

Brazzaville, 23 juillet 2024  - Julio Ossere, PhD, Directeur de Cabinet 
du ministre de la Construction, de l’Urbanisme et de 

Brazzaville, 22 juillet 2024 - Rencontre avec les membres de l’Association Professionnelle 
des Établissements de Crédit du Congo (APEC-Congo), à Brazaville, au Congo

Brazzaville, 24 juillet 2024 - Monsieur Dieudonné Evou Mekou, Président de la Banque de Développement 
des États de l’Afrique Centrale (BDEAC) et Monsieur Abdourahmane DIALLO, Directeur Général du FSA
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Les échanges avec les autorités congo-
laises ont mis en lumière leurs priorités 
et attentes vis-à-vis du FSA, qui est per-
çu comme un partenaire clé pour sou-
tenir le pays dans la mise en œuvre de 
projets essentiels. Parmi ces priorités 
figurent :

-    L’industrialisation : Le FSA a été sol-
licité pour contribuer à l’électrification 
des zones industrielles et à l’organisa-
tion d’un forum sur l’industrialisation 
axée sur l’énergie.

-    Le secteur privé : Le ministère des 
PME a exprimé un fort intérêt pour un 
partenariat visant à développer les en-
treprises locales.

-    Les infrastructures et le logement : 
Le FSA a été invité à accompagner le 
financement des projets d’infrastruc-
ture, en particulier dans le secteur du 
logement, en collaboration avec la 
Banque Congolaise de l’Habitat.

-    L’emploi et la consommation locale: Le soutien à l’emploi des jeunes et la 
promotion de la consommation locale ont également été au cœur des préoc-
cupations des autorités.

Des rencontres avec les 
autorités du pays : 1
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Le Fonds de Solidarité Africain (FSA) a organisé deux événements majeurs au 
Congo. Le premier, en collaboration avec l’Association Professionnelle des Eta-
blissements de Crédits (APEC), a permis de présenter le FSA aux principales 
banques du pays, telles que BGFI Bank, BCI et BCH, suscitant un vif intérêt 
pour ses mécanismes opérationnels et renforçant sa visibilité dans le secteur 
bancaire

Le second événement a été la cérémonie officielle de lancement des activités 
du FSA, présidée par la Ministre de l’Économie et des Finances, qui a marqué le 
début de ses opérations. Cette cérémonie a rassemblé des autorités gouverne-
mentales, des représentants d’organisations internationales et des dirigeants 
d’entreprises, mettant en lumière les opportunités économiques offertes par 
le FSA et aboutissant à la signature d’accords-cadres avec des banques et des 
organisations locales.

Ces initiatives ont renforcé la position du FSA comme acteur clé du développe-
ment économique au Congo et ont favorisé de nouveaux partenariats.

Deux rencontres majeures avec les 
acteurs économiques du pays :2
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PRÉSENTATION 
DU FSA

1.



27RAPPORT ANNUEL 2024

MISSION

1.1

Le Fonds de Solidarité Africain (FSA) a pour mission de contribuer au déve-
loppement économique et au progrès social de ses Etats membres africains 
en facilitant, à travers ses différentes techniques d’intervention, l’accès aux res-
sources financières nécessaires à la réalisation des projets d’investissement et 
autres activités génératrices de revenus. 

1.1
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Définie de façon participative pour une meilleure appropriation par les équipes 
et une mise en œuvre plus agile et efficace, la vision 2025 du FSA s’appuie sur 
les accomplissements du PDSMT 2016-2020 tout en adressant les difficultés 
rencontrées au cours de sa mise en œuvre. La vision est présentée de manière 
synthétique dans la figure suivante :

La vision 2025 entend faire renouer le FSA avec le rôle premier qui lui a été dévolu 
lors de sa création à savoir “se positionner comme un catalyseur de développement 
économique et être un contributeur essentiel à la réduction de la pauvreté sur le 
continent en mettant l’accent sur son impact économique et social au sein des pays 
membres’’. 

Pour ce faire, le FSA se positionne comme une institution de garantie et de fi-
nancement panafricaine de référence à l’horizon 2025 en optimisant à la fois son 
fonctionnement interne et en renforçant sa visibilité externe vis-à-vis des acteurs 
économiques. D’un point de vue interne, l’optimisation du fonctionnement de l’or-
ganisation et de la gestion des opérations et des ressources financières permettront 
au Fonds de supporter efficacement l’expansion opérationnelle prévue. D’un point 
de vue externe, l’atteinte de l’objectif passera par l’accroissement de l’influence du 
FSA sur ses partenaires africains et le développement de sa crédibilité à l’échelle du 
continent et sur le plan international. 

VISION1.2

Source : FSA

Figure 1 : Vision PDSMT 2021-2025
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En outre, le FSA va renforcer sa capacité financière en optimisant son proces-
sus de mobilisation des ressources financières tout en développant une straté-
gie de différenciation et d’innovation à travers une offre de produits et services 
adéquate. 

Enfin, le FSA va créer un impact socio-économique plus important et contri-
buer au développement économique de ses Etats membres à travers l’ap-
profondissement de son accompagnement financier et technique aux bé-
néficiaires de ses interventions et l’accroissement de la visibilité des résultats 
probants générés.

La vision 2025 réaffirme donc la volonté du FSA de s’ériger en une institution 
panafricaine de référence, tant d’un point de vue opérationnel que de la gou-
vernance. C’est en cela que le FSA vise à « devenir une institution panafricaine 
forte et innovante au service de la transformation structurelle des économies 
des États membres ».

Le Fonds intervient en faveur des États membres, du système financier et des 
promoteurs publics & privés par différents moyens, notamment :

La garantie individuelle des prêts bancaires et des émissions d’emprunts obli-
gataires destinés essentiellement au financement des projets d’investisse-
ment ;

La garantie de portefeuille en faveur des banques afin que celles-ci financent 
les PME/PMI des Etats membres ;

La ligne de garantie destinée aux Fonds Nationaux de Garantie pour accroitre 
leur capacité d’intervention ;

La contre-garantie des cautions individuelles et des lignes de cautions des 
marchés de BTP et des opérations présentant un intérêt stratégique pour les 
États membres ;

La ligne de contre garantie des cautions des marchés de BTP, destinée aux 
entreprises dans le cadre de l’exécution des marchés ;

La couverture des opérations d’import/export dans le cadre de la réalisation 
des contrats commerciaux internationaux ;

TECHNIQUES D’INTERVENTION1.3

La Garantie Financière 

La bonification de taux d’intérêt des prêts accordés aux Etats et à 
leurs démembrements ;
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Le refinancement des échéances de prêts (avec ou sans allon-
gement de la durée des prêts) pour assurer l’adéquation des flux de trésorerie 
générés par l’entreprise et le service de la dette auquel elle doit faire face.

Le Fonds de Solidarité Africain intervient également à travers les instruments 
opérationnels suivants : la gestion de fonds pour compte de tiers, la prise de 
participation et l’arrangement de financement.

Le FSA intervient dans tous les secteurs d’activités. La nomenclature de ces 
secteurs se présente comme suit : 

-    Agriculture, sylviculture, pêche ;
-    Activités extractives ;
-    Activités de fabrication ;
-    Production et distribution d’électricité ;
-    Production et distribution d’eau, assainissement, traitement des 
             déchets et dépollution ;
-    Construction ;
-    Commerce ;
-    Transport et entreposage ;
-    Hébergement et restauration ;
-    Information et communication ;
-    Activités financières et des assurances ;
-    Activités immobilières ;
-    Enseignement ;
-    Activités spécialisées, scientifiques et techniques ;
-    Activités de services de soutien et activités techniques ;
-    Activités de santé humaine ;
-    Activités artistiques, sportives et récréatives ;
-    Divers.

DOMAINES D’INTERVENTION1.4

Au 31 décembre 2024, le Fonds compte vingt-trois (23) Etats membres. Les 
Etats membres sont : le Bénin, le Burkina Faso, le Burundi, le Cap-Vert, la 
Centrafrique, le Congo, la Côte d’Ivoire, la Gambie, le Gabon, la Guinée, la Gui-
née-Bissau, le Libéria, le Mali, l’Île Maurice, la Mauritanie, le Niger, le Royaume 
du Maroc, le Rwanda, le Sénégal, la Sierra Leone, le Tchad, le Togo et l’Union des 
Comores. En sus des Etats africains, la Banque de Développement des Etats de 
l’Afrique Centrale (BDEAC) est également actionnaire du FSA.  

ETATS MEMBRES  1.5
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ORGANES DE DECISIONS, DE 
GESTION ET DE CONTRÔLE

2.
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Le Fonds de Solidarité Africain (FSA), institution financière multilatérale créée 
en 1976 et basée à Niamey (Niger), dispose d’un cadre de gouvernance, de ges-
tion et de contrôle structuré autour de plusieurs organes. Sous la direction et le 
contrôle du Conseil des Gouverneurs, le Fonds est géré par :

          -    Le Conseil d’Administration,
          -    Le Directeur Général.

Le Conseil des Gouverneurs constitue l’instance de décisions du Fonds. Il dé-
tient tous les pouvoirs de contrôle en matière de gestion, de fonctionnement 
et d’administration du Fonds. C’est l’organe suprême de décision. Elle réunit 
les ministres en charge des finances des Etats membres. Elle fixe les grandes 
orientations, adopte le budget, approuve les états financiers et décide de l’ad-
hésion de nouveaux membres.
Le Conseil des Gouverneurs peut déléguer au Conseil d’Administration les 
pouvoirs à lui dévolus, à l’exception de ceux listés dans les Statuts.

Le Conseil d’Administration est l’organe de supervision de la gestion. Chaque 
actionnaire de catégorie « A » y est représenté par un Administrateur. La repré-
sentation des Actionnaires de catégorie « B » est convenue d’accord partie. Il 
contrôle l’exécution des décisions du Conseil des Gouverneurs et suit la gestion 
du Directeur Général. Il approuve les projets et opérations de garantie, de refi-
nancement ou de bonification. De plus, il comprend :

          •    Un Administrateur Indépendant, Président du Comité d’Audit
          •    Un Administrateur Indépendant, Président du Comité des Risques 

Le Directeur Général est le Représentant légal du Fonds et dispose de la signa-
ture sociale du Fonds, selon les règles fixées par le Conseil d’Administration. 
Il assure la gestion courante du Fonds sous le contrôle du Conseil d’Adminis-
tration. Il est responsable de l’organisation des services, de la nomination, du 
recrutement, de l’affectation et du licenciement du personnel, conformément 
aux Statut du Personnel. Il édicte les règlements de gestion du personnel et 
exécute le budget. Sous l’Autorité du Conseil d’Administration, il détermine les 
couvertures de postes, les conditions de recrutement, les rémunérations ainsi 
que les conditions d’attribution des prêts au Personnel.

1.    Supervision & décisions stratégiques

2.	 Organe de gestion

Conseil des Gouverneurs

Conseil d’Administration

Directeur Général
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Nommés par le Conseil des Gouverneurs, les Commissaires aux Comptes ef-
fectuent des audits définis par la loi et les Statuts du Fonds. Leur mission vise à 
certifier la sincérité et la régularité des données comptables et financières ainsi 
qu’à évaluer le dispositif de contrôle interne du Fonds.

Le Comité d’Audit est un organe spécialisé du Conseil d’Administration du 
Fonds. Il a pour mission d’exercer les prérogatives du Conseil d’Administration 
en matière de surveillance du dispositif de contrôle interne et lui rend compte.

L’Audit Interne est rattaché hiérarchiquement au Directeur Général et fonc-
tionnellement au Comité d’Audit. Il aide le Fonds à atteindre ses objectifs en 
évoluant, par une approche systématique et méthodique, ses processus de 
management des risques, de contrôle et de gouvernement d’entreprise, et en 
faisant des propositions pour renforcer leur efficacité.

3.	 Organes de contrôle

Commissaires aux Comptes 

Comité d’Audit 

Audit interne
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2.1

PRESIDENTE

MEMBRES

Madame Nialé KABA

M. Jean-Baptiste ONDAYEM. Olavo Avelino 
Garcia CORREIA M. Hervé NDOBA

M. Audace NIYONZIMA

M. Mays MOUISSI

Ministre de l’Économie, du Plan et 
du Développement de la Côte d’Ivoire

Ministre des Finances 
et du Budget

Ministre des Finances, du Budget 
et de la Planification Economique

Ministre de l‘Economie 
et des Participations

Ministre de l’Economie 
et des FinancesVice-Premier Ministre, ministre 

des Finances, de la Promotion 
de l’Entreprenariat et de 
l’Economie numérique

MEMBRES DU CONSEIL DES GOUVERNEURS 
AU 31 DECEMBRE 2024 2.1

M. Romuald WADAGNI
Ministre d’Etat chargé de 

l’Économie et des Finances

M. Aboubakar 
NACANABO

Ministre de l’Économie, des 
Finances et de la Prospective

HE. Seedy KM KEITA
Ministre des Finances et 

des Affaires Economiques

M. Mourana SOUMAH
Ministre de l’Economie et 

des Finances
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HE. Sheku Ahmed 
Fantamadi BANGURA

M. Tahir Hamid NGUILIN

M. Yusuf MURANGWA

M. Ibrahim Mohamed 
ABDOURAZAK

Mme Nadia FETTAH

M. Cheikh DIBA

S.E. Ali Mahaman 
Lamine ZEINE

M. Essowé 
Georges BARCOLA

Ministre des Finances 
et du Budget

Premier Ministre
Ministre de l’Economie 

et des Finances

Ministre de l’Économie 
et des Finances

Ministre des Finances

Monsieur Tahir Hamid NGUILIN
Ministre d’Etat,

Ministre des Finances et du Budget 

Ministre des Finances et de la 
Planification Economique

Ministre des Finances, du 
Budget et du Secteur Bancaire

Ministre de l’Economie 
et des Finances

M. Ilidio Vieira Te M. Alousséni SANOUHE. Boima S. Kamara  
Ministre des Finances et de la 

Planification du Développement
Ministre des Finances Ministre de l’Economie 

et des Finances

M. Abdessalam 
Mohamed SALEH

HE Renganaden 
PADAYACHY

Ministre des Finances, de la 
Planification Economique 

et du Développement

Ministre de l’Économie 
et du Développement 

Durable
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MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
AU 31 DECEMBRE 2024 2.2

PRESIDENT
M. Kobenan TANO

Directeur des Affaires Economiques Régionales 
Ministère de l’Economie, du Plan et du Développement 

MEMBRES

M. Serge Louis Marie P. TOE

M. Aimé Klebert SINGHA

Mme. ADALGISA BARBOSA EVORA VAZ

M. Oumara KARIMOU ASSOUMA

M. Abakar MAHAMAT

Mme. Isidora NTAKIYIRUTA

Directeur Général du Trésor et de la 
Comptabilité Publique
Ministère de l’Economie et des Finances

Inspecteur Principal du Trésor
Ministère des Finances et du Budget

Assistante du Ministre
Ministère des Finances, du Budget et 
de la Planification Economique

Directeur de la Dette Publique
Ministère de l’Économie, des Finances 
et de la Prospective

Conseiller aux recettes de portefeuille et 
de service
Ministère de l’Economie et des Finances

Secrétaire d’Etat à la Promotion des 
Entreprises
Ministère des Finances, de la Promotion de 
l’Entreprenariat et de l’Economie numérique

M. Jean Jacques ESSONO

M. Lamine CAMARA

M. Nicholas N. JOHNSON

Mme Dorcas Isabelle AKAFOU

M. Lamin BOJANG

M. Carimo Abdul LY

Conseiller Technique du Ministre
Ministère de l’Economie, du Plan et du 
Développement 

Conseiller du Ministre
Ministère des Finances et des Affaires 
Economiques

Economiste, Conseiller du Ministre
Ministère des Finances

Conseiller du Ministre
Ministre de l‘Economie et des Participations

Conseiller du Ministre chargé des Questions de 
Finances Publiques
Ministère de l’Economie et des Finances

Conseiller du Ministre
Ministère des Finances et de la Planification du 
Développement

M. Sohail Javed Ahmad SUHOOTOORAHM. Ely Prosper ARAMA
Directeur Général de la Dette Publique
Ministère de l’Economie et des Finances

Directeur de l’Economie et des Finances
Ministère des Finances, de la Planifica-
tion Economique et du Développement

Actionnaires de Catégorie A
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M. Younoussa BA

M. Alio DAOUDA

M. Affo Tchitchi DEDJI

M. Obald HAKIZIMANA

Ms. Kadietu ALLIE

M. Mohamed TEGHRE

M. Loukman Moustapha HISSEN
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2.1

Le taux de croissance économique mondiale  a été estimé à 3,2 % en 2024, 3,2 
% en 2023 et 3,5 % en 2022. Ces chiffres sont inférieurs à la moyenne historique 
de 3,7 % observée entre 2000 et 2019. Selon les prévisions du Fonds Monétaire 
International (FMI), le taux de croissance mondiale devrait baisser à 2,8 % en 
2025 et rester à 3% en 2026 en raison de l’intensification des tensions commer-
ciales et du haut degré d’incertitude entourant les politiques publiques. Ces 
tensions pourraient freiner davantage la croissance. Aussi, les changements 
de politique publique pourraient-ils entraîner un brusque resserrement des 
conditions financières mondiales et des sorties de capitaux, affectant particu-
lièrement les pays émergents.

Au niveau mondial, l’inflation devrait passer d’une moyenne annuelle de 6,7 
% en 2023 à 5,9 % en 2024, puis à 4,3 % en 2025. Elle devrait continuer de di-
minuer, malgré des révisions à la hausse pour certains pays. Les déséquilibres 
cycliques se sont atténués depuis le début de l’année 2024, ce qui a permis de 
mieux aligner l’activité économique sur la production potentielle dans les prin-
cipales puissances économiques mondiales. Cet ajustement réduit les écarts 
entre les taux d’inflation des différents pays et, dans l’ensemble, a contribué à 
faire baisser l’inflation mondiale.

En Afrique , les économies restent résilientes face aux multiples chocs, avec 
une croissance moyenne estimée à 4,0 % en 2024, soit à environ 0,5 point 
de pourcentage de plus que les 3,6 % estimés en 2023 contre 4,1 % en 2022. 
Cette faible baisse est attribuée à divers facteurs, notamment la persistance 
des prix élevés des denrées alimentaires et de l’énergie due aux effets durables 
de l’invasion de l’Ukraine par la Russie, à la faiblesse de la demande mondiale 
qui pèse sur les performances des exportations, au changement climatique 
et aux phénomènes météorologiques extrêmes qui entravent la productivité 
agricole et la production d’électricité, ainsi qu’aux poches d’instabilité politique 
et de conflits existant dans certains pays africains. Malgré ces défis mondiaux 
qui ont mis à l’épreuve les économies du monde entier, le continent africain 
devrait rester résilient.

Dans cette même dynamique, l’Afrique de l’Est devrait retrouver sa position 
de région africaine affichant la croissance la plus rapide, avec une croissance 
du PIB réel passant d’une estimation de 1,5 % en 2023 à 4,9 % en 2024 et 5,7 
% en 2025. Quant à l’Afrique Centrale, la croissance devrait ralentir à 4,3 % en 
2023 à 4,1 % en 2024, avant de s’améliorer fortement pour atteindre 4,7 % en 
2025. S’agissant de l’Afrique de l’Ouest, la croissance devrait s’accélérer, passant 
d’une estimation de 3,6 % en 2023 à 4,2 % en 2024, pour se consolider à 4,4 
% l’année suivante. Concernant l’Afrique du Nord, la croissance devrait passer 
d’une estimation de 4,1 % en 2023 à 3,6 % en 2024 et à 4,2 % en 2025. Enfin, en 
Afrique australe, la croissance devrait légèrement se redresser, passant d’une 
estimation de 1,6 % en 2023 à 2,2 % en 2024, pour se raffermir à 2,7 % en 2025.

En ce qui concerne les 23 États membres du Fonds de Solidarité Africain (FSA), 
la situation est meilleure avec une croissance moyenne estimée à 4,6  % en
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2024. En revanche, il apparait une très grande disparité de taux de croissance entre 
les pays africains membres du FSA. En guise d’illustration pour l’année 2024, le 
minimum de croissance est estimé en République centrafricaine (0,7%), suivi du 
Congo (2,1%) et du Burundi (2,2%) contre un maximum de 7,6 % pour le Rwanda et 
6,5 % respectivement pour la Côte d’Ivoire et la Mauritanie, suivies du Bénin avec 
6,3%. Pour l’année 2025, le trio de tête devrait être conduit par le Sénégal avec un 
maximum de 9,7 % de croissance suivi du Niger (8,5%) ainsi que de la Mauritanie et 
du Rwanda, respectivement avec 7,8%. Faut-il souligner, outre ce trio de tête, trois 
pays membres du FSA connaîtront une croissance d’au moins 6% en 2025. Il s’agit 
du Bénin et de la Côte d’Ivoire avec 6,4% chacun, suivis de la Guinée avec 6 %. 

ESTIMATIONS ET PREVISIONS ANNUELLES

 N° PIB réel (%) 2022 2023 2024 (e) 2025 (p) 2026 (p)

1 Bénin 6,3 6,4 6,3 6,4 6,3

2 Burkina Faso 1,5 3,0 3,7 3,9 4,1

3 Burundi 1,8 2,7 2,2 3,5 4,2

4 Cap-Vert 17,4 5,1 5,2 4,9 4,8

5 Comores 2,8 3,0 3,5 4,0 4,3

6 Congo 1,5 1,9 2,1 3,5 3,3

7 Côte d'Ivoire 6,2 6,2 6,5 6,4 6,6

8 Gabon 3,1 2,4 3,1 2,4 3,0

9 Gambie 4,9 5,3 5,6 5,8 5,4

10 Guinée 4,0 6,7 5,3 6,0 6,4

11 Guinée-Bissau 4,2 5,2 5,0 5,0 5,0

ESTIMATIONS ET PREVISIONS ANNUELLES

 N° PIB réel (%) 2022 2023 2024 (e) 2025 (p) 2026 (p)

12 Libéria 4,8 4,7 5,3 5,7 5,8

13 Mali 3,5 3,5 3,7 4,0 4,5

14 Mauritanie 6,8 6,5 6,5 7,8 7,5

15 Maurice 8,9 7,0 5,6 4,4 3,8

16 Maroc 1,5 3,4 2,9 3,9 3,4

17 Niger 11,5 2,0 5,7 8,5 4,6

18 République Centrafricaine 0,5 0,7 0,7 1,1 2,0

19 Rwanda 8,2 8,2 7,6 7,8 7,5

20 Sénégal 3,8 4,6 6,1 9,7 6,0

21 Sierra Leone 5,3 5,7 4,3 4,7 4,7

22 Tchad 2,8 4,2 3,0 2,1 3,5

23 Togo 5,8 6,4 5,3 5,4 5,8

Moyenne 5,1 4,6 4,6 5,1 4,9
Source : Rapport Perspectives économiques mondiales de la Banque mondiale, Janvier 2025 

Tableau 1  : Taux de croissance dans les pays membres
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ACTIVITÉS
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Au cours de l’exercice 2024, cent cinquante et une (151) demandes de garanties ont 
été approuvées pour un montant total de 870 621 355 627 FCFA, contre 833 599 711 
654 FCFA en 2023, soit une hausse de 4%. Le tableau ci-après donne le détail en 
nombre et par pays :

INTERVENTIONS AU COURS 
DE L’EXERCICE 2024

4.1.2 Interventions en garantie

4.1

a. Bilan des approbations 

Ordre Pays
Nbre 

de 
dossiers

Garanties 
accordées

(Millions de 
FCFA)

Financement 
mobilisé

(Millions de FCFA)

% de 
Garantie 
par Pays

1 Benin 11 81 808 98 031 9,4

2 Burkina 21 78 525 137 134 9,0

3 Burundi 2 590 774 0,1

4 Cap Vert 1 15 000 30 000 1,7

5 Congo 3 26 250 33 250 3,0

6 Côte d'Ivoire 20 84 996 117 858 9,8

7 Gabon 10 165 140 233 419 19,0

8 Guinée 12 37 902 60 759 4,4

9 Guinée Bissau 2 950 1 900 0,1

10 Mali 15 181 030 452 369 20,8

11 Maurice 6 43 406 49 722 5,0

12 Mauritanie 2 21 543 28 158 2,5

13 Niger 11 49 435 94 090 5,7

14 Rwanda 15 6 651 13 090 0,8

15 Sénégal 11 43 391 105 865 5,0

16 Tchad 5 25 036 62 043 2,9

17 Togo 4 8 969 41 657 1,0

Total 151 870 621 1 560 119 100
Source : FSA

En valeur nominale, ce niveau d’approbation représente une hausse de 37 027 millions 
de FCFA de 2023 à 2024. Ces approbations en garanties ont permis de mobiliser des 
financements à hauteur de 1 560 119 millions de FCFA, soit un taux moyen de couverture 
(garantie) de 56%. 

Tableau 2 : Répartition des approbations en garantie par État membre en 2024
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Les projets et opérations approuvés en 2024 sont repartis entre dix-sept (17) pays membres 
du FSA comme suit (en millions de francs CFA) :

La répartition sectorielle de ces approbations est présentée ci-après (en 
millions de FCFA) :

Graphique 1: : Répartition des approbations en garantie par Etat membre en 2024

Source : FSA

Source : FSA

b. Répartition sectorielle des Interventions en garantie

Secteurs
Garanties FSA 

(Millions de 
FCFA)

% de 
Garantie par 

secteur
Agriculture, sylviculture, pêche 181 766 20,9

Activités extractives 25 652 2,9

Activités de fabrication 55 319 6,4

Production et distribution d'électricité et de gaz 57 092 6,6

Construction 64 517 7,4

Commerce 136 566 15,7
Transport et entreposage 22 956 2,6
Hébergement et restauration 2 569 0,3
Information et Communication 45 403 5,2
Activités financières et d'assurance 103 658 11,9
Activités pour la santé humaine 2 326 0,3
Activités artistiques, sportives et récréatives 500 0,1
Divers 172 298 19,8
Total 870 621 100

Tableau 3 : Répartition des approbations en garantie par secteur d’activité en 2024
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Le secteur de l’ « Agriculture, sylviculture, pêche » est celui qui a le plus bénéficié des in-
terventions en garantie du FSA avec environ 21 % du montant global des interventions 
en 2024, comparativement à l’année 2023 où c’était le secteur de la « Construction » avec 
30,3 %. Cette performance a été possible grâce à des produits tels que la « garantie grands 
comptes » pour soutenir le financement bancaire des campagnes agricoles dans cer-
tains pays membres du FSA. En effet, le financement des campagnes agricoles néces-
site souvent des montants assez élevés d’où l’adéquation du produit « garantie grands 
comptes » pour permettre aux banques d’assurer ces financements tout en respectant 
les normes prudentielles grâce à l’intervention du FSA. Le secteur de l’« Agriculture, sylvi-
culture, pêche » est suivi par celui du « Divers » pour environ 20% du montant des inter-
ventions du FSA et celui du « Commerce » pour environ 16%.

Ce niveau de réalisation concernant le secteur de « l’Agriculture, sylviculture, pêche » s’ins-
crit dans les priorités du FSA conformément à l’agenda 2063 de l’Union Africaine (UA). Ces 
chiffres confirment l’intérêt du FSA de contribuer à la résolution de la problématique de 
l’autosuffisance alimentaire en Afrique, comme mentionné dans l’objectif 5 (Une agricul-
ture moderne pour une productivité et une production accrue) de l’Agenda 2063 de l’UA. 
Aussi, faut-il noter qu’environ 24 % du montant global des garanties approuvées a été 
alloué au financement des activités industrielles et énergétiques en vue de contribuer à 
la transformation structurelle des économies de ses Etats membres.
Le graphique ci-dessous affiche la répartition sectorielle des approbations en garantie :

En 2024, le FSA n’a enregistré aucune intervention en refinancement.

En 2024, aucune opération en bonification de taux d’intérêt n’a été traitée par le FSA.

En 2024, aucune nouvelle opération en prise de participations n’a été traitée 
par le FSA.

Graphique 2 : Répartition sectorielle des approbations en garantie par secteur d’activité

Source : FSA

4.1.2 Interventions en garantie

4.1.3 Intervention en bonification de taux d’intérêt

4.1.4 Intervention en prise de participations
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BILAN GLOBAL DES INTERVENTIONS 
AU 31 DECEMBRE 20244.2

4.2.1  Garantie
Au 31 décembre 2024, le cumul des approbations de garanties s’élève à        
 3 222 248 millions de FCFA, en faveur de 840 projets et/ou opérations réalisés 
dans dix-huit (18) des États membres du Fonds. Ces interventions du Fonds 
ont permis la mobilisation de financements à hauteur de 5 312 063 millions 
de FCFA.

Le montant global des approbations de garanties se répartit comme suit 
entre les Etats membres du FSA (montant en millions de FCFA) :

a- Répartition par Etat membre

Ordre Pays

Garanties 
(Millions 
de FCFA)

% de 
Garantie 
par Pays

1 Bénin 209 817 6,51

2 Burkina Faso 339 218 10,53

3 Burundi 47 259 1,47

4 Cap Vert 15 000 0,47

5 Congo 26 250 0,81

6 Gabon 254 058 7,88

7 Guinée 86 780 2,69

8 Guinée Bissau 950 0,03

9 Mali 905 634 28,11

10 Niger 188 641 5,85

11 Centrafrique 4 314 0,13

12 Côte d'Ivoire 296 472 9,20

13 Rwanda 62 997 1,96

14 Sénégal 353 480 10,97

15 Tchad 46 901 1,46

16 Togo 80 913 2,51

17 Maurice 102 032 3,17

18 Mauritanie 58 862 1,83

19 Autres 142 672 4,43

 Total 3 222 249 100
Tableau 4 : Répartition cumulée des approbations de garanties par Etat membre

Tableau 4 : Répartition cumulée des approbations de garanties par État membre
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A fin 2024, le Mali accumule la plus grande part du montant global approuvé, 
soit 28,11%, suivi du Sénégal avec 10,97% et du Burkina Faso 10,53%. Compara-
tivement à l’année 2023, le trio de tête (le Mali, le Sénégal, et le Burkina Faso) 
est resté identique avec une petite baisse dans les parts.

Le graphique ci-dessous affiche la répartition cumulée des approbations de 
garanties par Etat membre :

Les approbations cumulées des interventions du Fonds en garanties 
concernent les secteurs d’activités suivants (montant en millions de FCFA) :

b- Répartition par secteur d’activité

Graphique 3 : la répartition cumulée des approbations de garanties par Etat membre

Source : FSA
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Secteurs Garanties 
FSA

% par 
Secteur

Agriculture, sylviculture, pêche 270 666 8,40

Activités extractives 168 123 5,22

Activités de fabrication 198 450 6,16

Production et distribution d'électricité et de gaz 105 460 3,27

Production et distribution d'eau, assainissement, 
traitement des déchets et dépollution 25 460 0,79

Construction 300 156 9,32

Commerce 384 789 11,94

Transport et entreposage 147 863 4,59

Hébergement et restauration 290 456 9,01

Information et Communication 262 127 8,13

Activités financières et d'assurance 524 208 16,27

Activités immobilières 124 763 3,87

Enseignement 32 095 1,00

Activités spécialisées, scientifiques et techniques 12 789 0,40

Activités de services, de soutien et de bureau 15 963 0,50

Activités pour la santé humaine 150 654 4,68

Activités artistiques, sportives et récréatives 5 678 0,18

Divers 202 548 6,29

Total 3 222 249 100

À fin 2024, le secteur des activités financières et d’assurance cumule la plus 
grande part des interventions du FSA, soit 16,27 %. Il est suivi du secteur du 
commerce avec 11,94 % du total des garanties accordées ainsi que de celui de 
la construction avec 9,32 %.

Le graphique ci-dessous affiche la répartition cumulée des approbations par 
secteur d’activité :

Tableau 5 : Répartition cumulée des approbations par secteur d’activité
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Graphique 4 : Répartition des approbations cumulées par secteur d’activité

Source : FSA

Tableau 6 : La répartition des bonifications de taux d’intérêt accordées par pays membre

Source : FSA

Bonification de taux d’intérêt4.2.2
Au 31 décembre 2024, le cumul des bonifications accordées par le FSA s’élève 
à 22 470 361 764 FCFA en faveur de 89 projets répartis dans 11 Etats Membres. 
Ces bonifications ont permis de mobiliser des financements d’un montant 
total de 401 296 249 345 FCFA.  

La répartition des bonifications de taux d’intérêt accordées par pays membre 
se présente comme suit (en francs CFA) :

a- Répartition par Etat Membre

État 
Bénéficiaire

Montant 
Financement

Montant 
Bonification 

% de 
Bonification 

par pays

Bénin 44 488 000 000 3 380 625 000 15,04%

Burkina Faso 30 863 245 000 1 757 600 000 7,82%

Burundi 20 080 622 296 1 401 500 000 6,24%

Côte d'Ivoire 8 930 000 000 449 281 250 2,00%

Mali 89 960 546 974 5 443 963 566 24,23%

Maurice 16 216 354 500 487 000 000 2,17%

Niger 63 540 500 000 4 635 349 781 20,63%

Rwanda 4 955 295 088 390 000 000 1,74%

Sénégal 21 985 547 514 1 141 878 000 5,08%

Tchad 90 576 137 973 2 759 664 167 12,28%

Togo 9 700 000 000 623 500 000 2,77%

TOTAL 401 296 249 345 22 470 361 764 100,00%
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Graphique 5 : Répartition cumulée par pays des approbations en bonification

Tableau 7 : Répartition des interventions globales par secteur

Source : FSA

Source : FSA

Le graphique ci-dessous présente la répartition cumulée des bonifications 
par Etat membre :

Le graphique ci-dessous présente la répartition cumulée des approbations de bonifica-
tion par secteur d’activité. On y observe, dans l’ordre, le secteur de la construction (50,42 %), 
suivi de celui des activités extractives (21,34 %).

Ces interventions globales se répartissent entre les secteurs suivants :
b- Répartition par secteur d’activité  

Secteurs

Montants 
Bonification

(Millions de FCFA)
% de Bonification 

par secteur d’activité

Activités extractives 4 795 21,34%

Production et distribution d’électri-
cité et de gaz 3 921 17,45%

Construction 11 330 50,42%

Commerce 101 0,45%

Transports et entreposage 23 0,10%

Hébergement et restauration 1 155 5,14%

Information et communication 875 3,89%

Activités pour la santé humaine 269 1,20%

Total 22 470 100,00%
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Tableau 8 : La répartition par pays des Réfinancements

Graphique 6 : La répartition cumulée par secteur des approbations en bonification

Source : FSA

Source : FSA

Refinancement4.2.3
Au 31 décembre 2024, le montant cumulé des refinancements accordés par 
le Fonds, s’élève à 12 551 millions de FCFA. Ces refinancements ont permis de 
rendre possible, le remboursement régulier des concours de l’ordre de 48 651 
millions de FCFA, dans les Etats membres suivants : Burkina Faso, Burundi, Mali, 
Niger, Rwanda et Sénégal. La répartition par pays est effectuée ci-dessous :

Le graphique ci-dessous affiche la répartition cumulée des approbations en Refi-
nancement par Etat membre : Il y a le Rwanda (44,4 %) le Burkina Faso (33,7 %) et 
le Niger (15 %) qui ont bénéficié de plus d’approbations du produit refinancement. 

Pays Financement 
en FCFA

Montant 
Refinancement 

en FCFA 

% de 
Refinancement 

par Pays

Burkina Faso 7 802 910 000 4 235 630 000 33,7

Burundi 722 500 000 188 000 000 1,5

Mali 335 500 000 171 196 535 1,4

Niger 3 536 845 283 1 887 291 643 15,0

Rwanda 22 759 082 303 5 569 045 565 44,4

Sénégal 13 494 376 000 500 000 000 4,0

Total 48 651 213 586 12 551 163 743 100
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Source : FSA

Ces opérations ont concerné les secteurs suivants (en millions de franc CFA) :  

Tableau 9 : Répartition cumulée des refinancements accordés par secteur d’activité

Source : FSA

Secteurs
Refinancement 

(Millions de 
FCFA)

% de 
Refinancement 

par secteur 
d’activité

Agriculture, sylviculture, pêche 80 1

Production et distribution d’électricité et de 
gaz 1 343 11

Construction 337 3

Commerce 1 004 8

Transports et entreposage 3 236 25

Hébergement et restauration 2 980 24

Activités financières et d'assurance 1 781 14

Enseignement 805 7

Activités spécialisées, scientifiques 
et techniques 78 1

Activités pour la santé humaine 906 7

Total 12 551 100

Le graphique ci-dessous affiche la répartition cumulée des approbations de Refinance-
ments par secteurs. Les secteurs « Transports et entreposage » pour 25% suivi de celui de 
« Hébergement et restauration » pour 24% sont les principaux bénéficiaires du produit 
refinancement.

Graphique 7 : La répartition cumulée par pays des approbations en Refinancements
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Graphique 8 : La répartition cumulée par secteur des approbations en Refinancements

Source : FSA

ETAT DU PORTEFEUILLE AU 31 
DÉCEMBRE 20244.3

Le rating porte sur les encours des engagements en garantie et des créances 
nées du refinancement.

A l’issue du processus, les différents projets sont classés en catégories de risque :
A = Bon risque,
B = Risque modéré, 
C = Risque élevé,
D = Risque très élevé.

Les dossiers des catégories «A» et «B» sont ensemble qualifiés de «Bons risques». 
Ceux des catégories «C» et «D» sont ensemble qualifiés de «Mauvais risques».   

Les dossiers ayant fait l’objet de cotation totalisent un encours global réel de 
365,9 milliards de FCFA en garantie et en refinancement.

Les dossiers côtés «A» totalisent un encours de 342,4 milliards de FCFA, soit 93,9 
% de l’encours réel global.

Les dossiers notés «B» cumulent un encours réel de 16,1 milliards de FCFA, soit 
4,4% de l’encours réel global et concernent dix-sept (17) contreparties.

4.3.1

4.3.2

Contexte

Résultat de la cotation au 31 décembre 2024
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Par ailleurs, cinq (5) contreparties sont cotées « C » pour une exposition de 5,4 
milliards de FCFA, soit 1,4% de l’encours réel global en portefeuille. 

Les dossiers notés «D» agrègent un encours réel de 2 milliards de FCFA, soit 0,6% 
de l’encours réel global pour cinq (5) dossiers. 

Les dossiers des catégories «A» et «B» qui sont caractéristiques des «Bons 
risques» représentent cumulativement 98,5% du portefeuille total côté.

Sur les trois (3) dernières années, le profil risque du portefeuille est résumé dans 
le tableau ci-après : 

Il est constaté sur les trois (3) derniers exercices, une hausse consécutive des «Bons 
risques» et leur maîtrise au-dessus des 95% des expositions globales, contre une dimi-
nution continue des «Mauvais risques» qui ont connu une baisse de 60% sur la période.

Cette tendance confirme la robustesse du dispositif de gestion des risques en vigueur 
au FSA. 

Le profil risque du portefeuille est résumé dans le graphique ci-après : 

Catégorie de 
Risques Déc.-22 Déc.-23 Déc.-24

A 87,02% 90,1% 93,9%
B 6,69% 7,5% 4,4%

Bons risques 93,71% 97,6% 97,9%

C 1,83% 1,5% 1,5%

D 3,68% 0,9% 0,6%

Mauvais risques 5,51% 2,4% 2,1%

Tableau 10 : Synthèse de la cotation du portefeuille

Graphique 9: Synthèse de la cotation du portefeuille

Source : FSA

Source : FSA
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ETAT DE MISE EN 
ŒUVRE DU PDSMT 

2021-2025
EFFETS ET IMPACTS ATTENDUS 

DES INTERVENTIONS DU 
FONDS AU 31 DECEMBRE 

2024

5.
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La figure ci-dessous montre une vue d’ensemble de l’architecture du PDSMT 2021-
2025 Plan « New Frontier 2025 » :

Poursuivre la transformation du FSA en institution 
internationale de premier rang sur le continent

Soutenir la création de valeur et d’emplois productifs 
en appui aux États comme au secteur privé

Programme 1 : optimisation du portefeuille de produits exis-
tants et développement de produits innovants

Programme 2 : mise en place d’une cellule de suivi-évaluation 
de l’impact et des résultats des interventions du FSA

UNE VISION ET UN CADRE STRATEGIQUE 
AMBITIEUX A L’HORIZON 2025 5.1

Devenir à l’horizon 2025, une institution forte et innovante 
au service de la transformation structurelle des économies 
des États membres

VISION 
2025

Axe 1

Axe 2

PDSMT 2021-2025 : « NEW FRONTIER » STRUCTURÉ EN 3 AXES STRATÉGIQUES

Programme 1 : une gouvernance flexible, évolutive et adap-
tée aux enjeux

Programme 2 : optimisation de l’organisation et des opé-
rations, amélioration de la visibilité institutionnelle du FSA 
vis-à-vis des partenaires extérieurs

Figure 2 : Effets et impacts attendus des interventions du FSA
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Augmenter les capacités de financement 
et d’intervention du FSA

Axe 3 Programme 1 : renforcement du capital de l’institution

Programme 2 : développement de mécanismes alternatifs 
de financement

Le taux global de réalisation des objectifs qualitatifs du Plan est de 85 % au 31 dé-
cembre 2024 pour une cible prévue de 74 % à la même date (soit une performance 
globale relative d’environ 115 % au 31 décembre 2024) et relativement à une cible 
finale visée de 100 % à fin décembre 2025. La durée écoulée est de 48 mois de mise 
en œuvre du Plan, soit 80 % du temps alloué.  

Pour mémoire, le calcul du taux moyen de réalisation de l’ensemble des actions du 
PDSMT 2021-2025 était de 71 % au 31 décembre 2023, soit une progression relative 
de 14 % à fin décembre 2024.

NIVEAU DE MISE EN ŒUVRE DES OBJECTIFS DU PLAN « 
NEW FRONTIER 2025 » AU 31 DECEMBRE 20245.2

Graphique 10 : taux de réalisation du PDSMT et les taux cibles en 2023 et 2024

Source : FSA

Source : FSA
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Cet axe stratégique 2, « Soutenir la création de valeur et d’emplois productifs en 
appui aux Etats comme au secteur privé », se décline en deux (2) programmes : (i) 
Renforcement du modèle économique du FSA conformément à son objectif d’arri-
mage à l’Union Africaine (UA) et (ii) Mise en place d’une cellule de Suivi et Évaluation 
de l’impact et des résultats (activité prise en charge par la Direction des Études, de 
la Planification et de la Prospective).

Ces deux programmes sont constitués de quatorze (14) actions. Cet axe stratégique 
2 vise à renforcer l’efficacité opérationnelle du Fonds par le développement et le 
renforcement des produits déjà offerts mais également par une extension de son 
offre de produits pour la rendre plus adaptée aux besoins des économies africaines. 

Au 31 décembre 2024, le taux moyen de réalisation des tâches sur cet axe straté-
gique 2, « Soutenir la création de valeur et d’emplois productifs en appui aux Etats 
comme au secteur privé », s’établit à 85 % pour une cible visée de 70 % à fin dé-
cembre 2024, soit une performance relative de 120 %. 

Au titre des objectifs quantitatifs de ce programme 2 de l’axe 2 fixés par le PDSMT 
2021-2025 pour l’année 2024, plusieurs affichent à fin décembre 2024, un taux de 
réalisation satisfaisant par rapport à la cible. Il s’agit entre autres des objectifs por-
tant sur le montant des approbations en garanties dont la réalisation atteint à la 
date du 31/12/2024, un taux de 449 %, celui de l’encours des garanties réelles don-
nées affiche 293 %, le taux de réalisation de Produit Net Bancaire (PNB) ressort à 
141 %, celui de l’Excédent brut d’Exploitation (EBE) à 162 %, le résultat net à 244 % 
de la cible et le montant des fonds propres à 72 % de la cible fixée pour 2024 ainsi 
que celui de la trésorerie à 170 %, les produits opérationnels à 144 % et les produits 
financiers à 153 %.

5.2.2 Mise en œuvre de l’axe stratégique 2 
au 31 décembre 2024

Le premier axe stratégique du Plan, « Poursuivre la transformation du FSA en ins-
titution internationale de premier rang sur le Continent », se décline en deux (2) 
programmes : (i) une gouvernance flexible, évolutive et adaptée aux enjeux du FSA 
et (ii) l’optimisation de l’organisation et des opérations ainsi que l’amélioration de 
la visibilité institutionnelle du FSA vis-à-vis des partenaires extérieurs. La mise en 
œuvre de ces deux programmes est déclinée en quinze (15) actions. 

Au 31 décembre 2024, le taux global moyen de réalisation des tâches de l’axe straté-
gique 1 du Plan, « Poursuivre la transformation du FSA en Institution Internationale 
de premier rang sur le Continent », est de 87 % pour une cible de 76 % prévue au 31 
décembre 2024, soit une performance relative de 114%. 

5.2.1 Mise en œuvre de l’axe stratégique 1 au 
31 décembre 2024
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Le dernier axe stratégique se présente comme suit : « Augmenter les capacités 
de financement et d’intervention ». Cet axe comporte également deux (2) pro-
grammes : (i) le renforcement du capital de l’institution et (ii) le développement de 
mécanismes alternatifs de financement.

Ces programmes sont mis en œuvre à travers douze (12) actions. Ils visent à faire du 
FSA une Institution financièrement solide, forte et attractive avec les capacités à 
mobiliser efficacement les ressources nécessaires à son développement et à attirer 
des acteurs de financement externes comme partenaires financiers. 

A la date du 31 décembre 2024, le taux global moyen de réalisation des tâches de 
l’axe stratégique 3, « Augmenter les capacités de financement et d’intervention », 
est de 82% pour une cible visée de 76% à la même date, soit une performance rela-
tive d’environ 108%.

5.2.1 Mise en œuvre de l’axe stratégique 3 au 31 
décembre 2024

Graphique 11 : taux de réalisation du PDSMT et les taux cibles par axe stratégique en 2024

Source : FSA
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Au cours de l’exercice 2024, cent cinquante et une (151) demandes de garanties ont 
été approuvées dans dix-sept (17) Etats membres du FSA pour un montant total de 
870 milliards de FCFA. Le montant total des garanties accordées a permis de mobi-
liser des financements de l’ordre de 1 560 milliards de FCFA. 

La contribution attendue de ces opérations et projets aux économies des Etats 
membres du FSA au titre des Impôts et taxes est estimée à plus de 800 milliards de 
francs CFA sur une période de mise en œuvre estimée à 5 ans. En sus, les interven-
tions du FSA en 2024 vont permettre la création de plus de 53 900 emplois directs 
et indirects.

EFFETS ET IMPACTS ATTENDUS DES 
INTERVENTIONS DU FSA EN 20245.3

Graphique 12 : Le total des approbations en milliards de FCFA de 2022 à 2024

Source : FSA

Aussi, faut-il noter que le secteur primaire (agriculture au sens large) a bénéficié de 
5 % de financements mobilisés grâce aux interventions du Fonds, alors que le sec-
teur secondaire (industrie de transformation de matières premières), en a bénéficié 
dans une proportion de 7 %. Quant au secteur tertiaire (entreprises de services), le 
taux ressort à 88 %. 

Par ailleurs, le niveau d’alignement des projets accompagnés par le FSA avec la 
mise en œuvre des Plans de Développement Economique et Social de la majorité 
des États membres est très satisfaisant. En effet, 87 % des projets accompagnés par 
le Fonds sont alignés avec lesdits plans.
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Environ 98% des entreprises ayant bénéficié des interventions du FSA sont dirigées 
par des personnes de sexe masculin. De même, 88% de ces chefs d’entreprises sont 
âgés de plus de 35 ans. Rappelons que la Charte africaine de la jeunesse définit les 
jeunes comme étant âgés de 15 à 35 ans.

L’analyse des impacts des projets sur les 17 Objectifs de Développement Durable 
(ODD) montre que les projets financés au cours de l’année 2024 impactent 16 des 
17 ODD. En effet, seul l’ODD4 (Égalité entre les sexes) n’est pas impacté par les pro-
jets et opérations garanties par le FSA en 2024.

Figure 3 : Effets et impacts attendus des interventions du FSA

Source : FSA

L’analyse de contribution des projets garanties en 2024 à l’atteinte des ODD révèle 
que les financements garantis par le FSA impactent principalement l’ODD1 (Élimi-
ner la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde) avec un taux de 
100%. Vient ensuite l’ODD8 (Accès à des emplois décents) avec un taux de 79%. 
Ces deux Objectifs sont suivis des ODD11 (Villes et communautés durables) avec 
74% et l’ODD9 (Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation 
durable qui profite à tous et encourager l’innovation) avec 38% des projets en 2024.

L’analyse de l’impact des projets/opérations garantis par le FSA en 2024 sur les ob-
jectifs 2063 de l’Union Africaine montre que les 20 Objectifs, 16 seront impactés. 

Les figures ci-dessous illustrent entre autres les effets et impacts attendus des pro-
jets/opérations garantis par le FSA en 2024 ainsi que sur les objectifs 2063 de l’Union 
Africaine :
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Figure 4 : Effets et impacts attendus des interventions du FSA

Source : FSA

Figure 5 : L’Agenda 2030 des Nations Unies et 2063 de l’UA

Source : FSA
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ACTIVITES 
ADMINISTRATIVES

6.
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Au cours de l’exercice 2024, cent cinquante et une (151) demandes de garanties ont 
été approuvées dans dix-sept (17) Etats membres du FSA pour un montant total de 
870 milliards de FCFA. Le montant total des garanties accordées a permis de mobi-
liser des financements de l’ordre de 1 560 milliards de FCFA. 

Au cours de l’exercice 2024, le Conseil des Gouverneurs a tenu sa traditionnelle 
session ordinaire. En effet, le Conseil des Gouverneurs du FSA a tenu sa IIIème 
session ordinaire par visioconférence, le 21 juin 2024. 

Le Conseil d’Administration a, au cours de l’exercice 2024, tenu ses deux (2) sessions 
ordinaires, une (1) session extraordinaire, et trois (3) consultations à domicile :

-   Consultation à Domicile N°01, tenue le 25 janvier 2024 ;
-   XXXème session ordinaire tenue à Abidjan, les 04 et 05 avril 2024 ;
-   IVème session extraordinaire tenue à Lomé, le 05 septembre 2024 ;
-   Consultation à Domicile N°02, tenue le 17 septembre 2024 ;
-   XXXIème session ordinaire tenue à Niamey, les 14 et 15 novembre 2024 ;
-   Consultation à Domicile N°03, tenue le 06 décembre 2024.

Le Comité Supérieur d’Intervention (CSI) exerce les prérogatives du Conseil d’Admi-
nistration en matière d’intervention pour tous les dossiers dont le montant est su-
périeur à 500 millions de FCFA. Au vu de l’augmentation continue des requêtes et 
pour une meilleure réactivité, il a été créé deux groupes de travail qui se réunissent 
de façon alternative. 

Pendant l’exercice 2024, le Comité Supérieur d’Intervention a tenu dix-huit (18) ses-
sions et approuvé 129 dossiers de demandes pour un volume global d’intervention 
en garantie de 863,9 milliards de francs CFA dans dix-sept (17) Etats membres, per-
mettant de mobiliser des financements d’un montant total de plus de 1 551 mil-
liards de francs CFA.

Le Comité d’Audit s’est réuni régulièrement, en prélude aux deux (2) sessions ordi-
naires du Conseil d’Administration tenues les 04 et 05 avril 2024 ainsi que les 14 et 
15 novembre 2024.

FONCTIONNEMENT DES ORGANES DE DECISION6.1

6.1.1

6.1.2

6.1.3

Conseil des Gouverneurs

Conseil d’Administration

Comités Spécialisés du Conseil d’Administration

a) Comité Supérieur d’Intervention

b) Comité d’Audit
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Plusieurs Comités internes tels que prévus par le Manuel de Procédures du Fonds, 
ont tenu leurs réunions au cours de l’exercice 2024 sous l’autorité du Directeur Gé-
néral. Il s’agit notamment des Comités suivants :

 Le Comité statue sur le fonctionnement de l’Institution. Outre le suivi de la mise en 
œuvre du PDSMT 2021-2025, dénommé « Plan New Frontier 2025 », le Comité de 
Direction Restreint est composé de tous les Directeurs Centraux, les Chefs de mis-
sion résidente et les Directeurs ainsi que de l’Auditeur interne. Il effectue le contrôle 
des tâches des Directions, et maintient un cadre de concertation permanent. 

Le Comité des Interventions (CI) a pour attribution principale d’examiner les de-
mandes d’interventions en garantie, en refinancement avec ou sans allongement 
de durée de prêt, en bonification ou en prise de participation en vue de leur présen-
tation aux organes de décision habiletés. Il se réunit sur convocation du Directeur 
Général. Le Comité des Interventions s’est réuni au cours de l’exercice 2024 à 62 
reprises.

Le Comité de Crédit Restreint (CCR) exerce les prérogatives du Conseil d’Adminis-
tration en matière d’intervention pour tous les dossiers dont le montant est infé-
rieur ou égal à 500 millions de FCFA.

Au titre de l’exercice 2024, le cumul des approbations de garantie par le CCR s’élève 
à 6,721 milliards de FCFA, en faveur de 22 projets/opérations dans 10 des 23 Etats 
membres du FSA. Ces interventions du Fonds ont permis de mobiliser des finance-
ments de plus de 13 milliards de FCFA.

Le Comité des Risques s’est réuni régulièrement, en marge des deux (2) sessions 
ordinaires du Conseil d’Administration tenues les 04 et 05 avril 2024 ainsi que les 14 
et 15 novembre 2024.

Le Comité de Pilotage du PDSMT s’est régulièrement réuni en marge des deux (2) 
sessions ordinaires du Conseil d’Administration tenues les 04 et 05 avril 2024 ainsi 
que les 14 et 15 novembre 2024.

Le Comité de Rémunération s’est réuni en marge de la session ordinaire du Conseil 
d’Administration tenue les 04 et 05 avril 2024.

6.1.4 Les Comités internes

a) Le Comité de Direction Restreint 

b) Le Comité des Interventions 

c) Le Comité de Crédit Restreint

c) Comité des Risques

d) Comité de pilotage du PDSMT

e) Comité de Rémunération
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 Il a pour attribution d’examiner le rapport sur la situation du portefeuille des risques 
présenté par la Direction des Affaires Juridiques et des Risques. Il se tient dans le 
mois suivant la fin de chaque semestre civil sur convocation du Directeur Général. 
Les deux (2) réunions semestrielles se sont régulièrement tenues.

Il se réunit dans le mois suivant la fin de chaque trimestre civil, sur convocation du 
Directeur Général. Il a pour attribution principale d’examiner et de formuler des re-
commandations sur la situation des dossiers préoccupants, l’état des dossiers non 
encore mis en place, l’état des produits impayés, l’état des créances nées des appels 
de garanties et des refinancements. Il s’est réuni quatre (4) fois au cours de l’exer-
cice 2024.

Il se tient régulièrement sur convocation du Directeur Général pour examiner l’état 
de la trésorerie de l’Institution. Il s’est réuni 16 fois au cours de l’année 2024.

 Ses réunions ont lieu à l’occasion des achats de montant supérieur à 20 000 000 
FCFA et inférieur à 100 000 000 FCFA. Il se réunit sur convocation du Directeur Gé-
néral. Il s’est réuni 6 fois au cours de l’année 2024.

Ses attributions portent sur la sélection des prestataires des services et des acquisi-
tions des biens dont le montant est supérieur à 100 000 000 FCFA. Aucune réunion 
de ce Comité n’a eu lieu au cours de l’année 2024.

Il se réunit à la fin de chaque trimestre sur convocation du Directeur Général.
Il a tenu quatre (4) réunions au cours de l’année 2024, sur divers sujets touchant aux 
aspects informatiques au regard de la profonde dynamique d’automatisation des 
procédures engagée par le Fonds.  

d) Le Comité Interne des Risques

e) Le Comité Restreint de Suivi des Risques

f) Le Comité de Trésorerie 

g) Le Comité d’Achats 

h) Le Comité d’Appel d’Offres

i) Le Comité Informatique 

Le Fonds a connu le départ à la retraite en 2024 d’un agent, Monsieur SOULEY 
SOUMANA, Chargé de la reprographie, et le départ négocié de deux Chargées 
d’Affaires et d’un Juriste. 

Dans le cadre du renforcement du Personnel, le FSA a enregistré la prise de fonc-
tion en 2024 d’un (1) cadre supérieur : Madame Aminata NDAO, Chargé d’Affaires.

L’exercice 2024 n’a enregistré aucune mise en disponibilité d’Agent.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES6.2

6.2.1

6.2.2

6.2.3

Départs du Personnel 

Recrutements du Personnel

Mise en disponibilité
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La qualité de la gouvernance de l’Institution lui a valu plusieurs distinctions en 2024. 
En effet, l’Agence de notation internationale Moody’s a maintenu le 28 novembre 
2024, la notation financière du FSA Baa1 (Investment Grade) assortie d’une pers-
pective stable. 

En outre, l’Agence de notation GCR (première Agence de notation Africaine, filiale 
de Moody’s) a attribué la note d’émetteur AAA au Fonds de Solidarité Africain sur 
son échelle régionale. Le FSA est également certifié à la norme ISO 9001, version 
2015. 

Aussi, l’Association des Institutions Africaines de Financement du Développement 
(AIAFD) a-t-elle attribué au FSA la Note A, traduisant ainsi le fort degré de conformi-
té du Fonds aux normes et dispositifs prudentiels de l’AIAFD de même que de son 
potentiel d’impact de développement. 

Au 31 décembre 2024, l’effectif du personnel du Fonds s’établit à 46 personnes, 
dont 36 cadres, 07 agents de collaboration, et 03 agents d’exécution. Ce personnel 
est affecté dans les différentes directions ainsi qu’il suit :

-   Direction Générale : 08 (incluant 2 Chefs de Mission Résidente et 2 Directeurs 
Centraux)
-    Direction de l’Administration Générale et du Système d’Information : 08
-    Direction des Finances et de la Comptabilité : 04
-    Direction des Opérations et des Projets : 11
-    Direction des Affaires Juridiques et des Risques : 06
-    Audit Interne : 02
-    Direction des Contrôles et de la Qualité : 02
-    Direction de la Coopération et de la Communication : 03
-    Direction des Études, de la Planification et de la Prospective : 02

QUALITE DE LA GOUVERNANCE6.3

6.2.4 Effectif et répartition du Personnel 

Graphique 13 : Impôts, taxes et salaires attendus par pays, découlant de l’activité du FSA (en FCFA millions)

Source : FSA
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SITUATION FINANCIÈRE 
AU 31 DÉCEMBRE 

2024

7.
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Au cours de l’année 2024, il a été approuvé un total de garanties de                        
870 621 355 627 FCFA, ce qui a permis de mobiliser un total de financements de 
1 560 118 812 433 FCFA.  Au 31/12/2024, les engagements globaux réels du FSA (pour 
lesquels les conventions sont signées) s’établissent à 493 063 756 947 FCFA contre 
611 509 451 541 FCFA au 31/12/2023, soit une baisse nette de 118 445 694 594 FCFA 
(-19,37%) induit principalement par l’extinction importante des garanties ‘’grands 
comptes’’ dont la durée est comprise entre 6 mois et un an. Ces engagements glo-
baux sont composés des engagements réels (garanties portant sur des crédits ef-
fectivement décaissés) pour 364 688 373 943 FCFA et des engagements virtuels 
(garanties dont les conventions sont signées mais dont les prêts ne sont pas encore 
décaissés) pour 128 375 383 004 FCFA. 

Le Produit Net Bancaire (PNB) qui se chiffrait à 10 525 885 220 FCFA en 2023 passe 
à 10 822 198 472 FCFA en 2024, soit une hausse de 296 313 252 FCFA (+2,82%). Les 
charges d’exploitation se chiffrent au 31/12/2024 à 5 342 469 309 FCFA avec un coef-
ficient d’exploitation de 0,49 contre 0,57 au 31/12/2023. Ceci explique que la richesse 
créée a permis de couvrir nettement les charges d’exploitation.

7.1 EVOLUTION DES INDICATEURS CLES DE 
PERFORMANCE AU 31/12/2024

Graphique 14 : Evolution du total de approbations de 2023 à 2024.

Source : FSA
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L’excédent brut d’exploitation de l’exercice 2024 ressort positif pour un montant de 
7 316 598 814 FCFA. Il enregistre une hausse de 114 911 166 FCFA (+1,60 %) par rapport 
à son niveau en 2023 où il était à 7 201 687 648 FCFA.

Le résultat net bénéficiaire au 31/12/2024 est de 3 268 095 252 FCFA contre 2 188 102 
268 FCFA au 31/12/2023, soit une hausse de 1 079 992 984 FCFA (+49,36%). 

Graphique 15 : Evolution du Produit Net Bancaire (PNB) de 2023 à 2024.

Graphique 16 : Evolution de l’Excédent Brut d’Exploitation (EBE) de 2023 à 2024.

Source : FSA

Source : FSA
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La hausse du résultat net s’explique par l’effet conjugué : 
    1. de l’accroissement des produits opérationnels induit par l’augmentation du 
    volume d’activités dont les réalisations ont largement dépassé les prévisions ; 
    2. d’une activité financière riche en 2024 avec des placements additionnels ;
    3. d’une bonne maitrise des charges d’exploitation ;
    4. d’un bon dispositif de maitrise des risques ayant permis de limiter le provision
    nement

Les comptes arrêtés au 31 décembre 2024 clôturent le 46ème exercice social du 
Fonds de Solidarité Africain (FSA) avec un total bilan de 261 978 673 918 FCFA contre 
245 641 574 384 FCFA l’exercice précédent, soit une hausse de                         16 337 099 
534 FCFA (+6,65%).

7.2

7.2	 SITUATION PATRIMONIALE EN 2024

Graphique 18 : Evolution du Total Bilan de 2023 à 2024

Graphique 17 : Evolution de l’Excédent Brut d’Exploitation (EBE) de 2023 à 2024.

Source : FSA

Source : FSA
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Le niveau de trésorerie passe de 55,8 milliards de FCFA au 31/12/2023 à 63,2 milliards 
au 31/12/2024, soit une augmentation nette de 7,3 milliards (+13,24). Cette hausse 
s’explique principalement par les encaissements enregistrés au titre des libérations 
du capital et du FSB ainsi que les recouvrements de créances. 
Cette hausse s’explique principalement par les encaissements enregistrés au titre 
des libérations du capital et du FSB ainsi que les recouvrements de créances. 

Les créances sur les Actionnaires au titre du capital appelé et du FSB, passe de 
174,8 milliards de FCFA au 31/12/2023 à 183,7 milliards de FCFA au 31/12/2024, soit 
une hausse nette de 8,9 milliards de FCFA (+5,12%).

Source : FSA

Source : FSA

Graphique 19 : Evolution de la trésorerie de 2023 à 2024.

Graphique 20 : Evolution du Capital et FSB non encore libéré de 2023 à 2024
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Les fonds propres effectifs totalisent un montant de 71,9 milliards FCFA au 31/12/2024 
contre 63,3 milliards de FCFA au 31/12/2023, soit une hausse nette de 8,6 milliards de 
FCFA (+13,73%).
La hausse nette s’explique essentiellement par les encaissements enregistrés au 
titre du capital et du Fonds Spécial de Bonification, ainsi que la performance enre-
gistrée sur 2024 en termes de résultat net.

Le bilan et le compte de résultat détaillés tels qu’arrêtés au 31/12/2024 se présentent 
ainsi qu’il suit :

Source : FSA

Graphique 21 : Evolution des Fonds propres de 2023 à 2024
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Bilan du FSA au 31 décembre 2024
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Compte de résultat du FSA au 31 décembre 2024
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